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au Contrat (pour mémoire)

EXPOSE DES MOTIFS
Vu, la Loi d’Orientation, d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire n° 99-533 du 25 juin 1999, et en particulier son article 25.

Vu, la Loi Urbanisme et habitat du 2 juillet 2003, et en particulier ses articles 95, 96, 97.

Vu, le décret d’application n° 2000-909 du 19 septembre 2000, et en particulier son article 22.

Vu, le Contrat de Plan Etat – Région Midi-Pyrénées signé le 20 mars 2000 et en particulier son volet territorial, articles 13.1 et 13.6, relatifs aux contrats de pays et contrats territoriaux.

Vu, la convention d’Application des Politiques Territoriales signée le 12 février 2001, entre l’Etat, le Conseil Régional Midi-Pyrénées et le Conseil Général du Lot.

Vu, l’arrêté Préfectoral actant le périmètre définitif du Pays Est Quercy du 13 décembre 2004.

Vu, les délibérations concordantes des 68 communes et 3 communautés de communes constitutives du Pays Est Quercy.

Vu, la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 13 décembre 2004.

Vu, la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional, réunie le 17 décembre 2004.

Vu, la délibération de l’Association pour le développement du Pays Est Quercy du 18 octobre 2004

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Entre l’Etat

le Conseil Régional Midi-Pyrénées

le Conseil Général du Lot

et L’Association pour le développement du Pays Est Quercy

Le territoire du Pays Est Quercy est un bassin de vie à dominante rurale, organisé autour du pôle urbain de Figeac. Inscrit dans la dynamique des politiques de Contrat de territoire, en collaboration avec l’Etat, le Conseil Régional Midi Pyrénées et le Conseil Général du Lot, le territoire s’est organisé autour de 2 projets de développement local (Figeac-Cajarc et Ségala Limargue).

Cette procédure a permis de déclencher une véritable dynamique de développement.

Aujourd’hui le Pays Est Quercy, qui compte 68 communes, est conscient de la nécessité de mettre en place une réelle logique commune de développement durable.

Compte tenu des échanges et complémentarités qui existent entre le Pays Est Quercy et le Pays Rouergue Occidental, et de la réflexion qui a été menée conjointement au sein de l’Association de Préfiguration pour le Développement du Pays Quercy Rouergue, l’ensemble des acteurs du territoire affirme leur volonté de travailler ensemble sur des thématiques communes.

Le contrat de Pays en apportant de nouveaux moyens au territoire, va permettre de poursuivre et développer la dynamique engagée conformément à la LOADDT modifiée n° 95-115.

LE   CONTEXTE

(  L’objectif du Contrat

[image: image4.wmf]L’objectif du contrat entre l’Association pour le Développement du Pays Est Quercy, le Conseil Général du Lot, le Conseil Régional Midi-Pyrénées et l’Etat, est de contribuer au Développement Durable du Pays Est Quercy.

Le contrat permet de définir les engagements des différents signataires pour la réalisation d’actions qui répondront aux objectifs identifiés dans la Charte élaborée en partenariat avec le Conseil de Développement, instance représentative de la société civile.

A travers ce contrat, le Pays Est Quercy souhaite mener à bien une politique de développement durable qui combinera la gestion des ressources environnementales, la valorisation de son identité tout en tenant compte de la diversité du territoire dans le cadre d’une politique volontariste de développement de l’emploi.

[image: image5.png]L'ENJEU : DESENCLAVEMENT ET ACCESSIBILITE AU TERRITOIRE

Brive

Clermont-Ferrand

Toulouse

‘Tam-et-Garonne

INFRASTRUCTURES ROUTIERES :

Axe routier structurant

e Enjeu : Modernisation

e Eneu : Désenclavemant

LE RESEAU FERRE :

Voie férrée

Voie férrée non exploitée parla SNCF,
————— actuellement exploitation touristique

enéts

Enjeu : Modemisation




( Les données démographiques et socio économiques du Territoire 

Le territoire du pays Est Quercy, regroupe 68 communes dans le département du Lot.

Situé au Nord Est de la région Midi Pyrénées et au sud du Massif Central, ce territoire se caractérise par une forte identité rurale.

Les paysages, fondement d’une identité

Dominé par la région naturelle du Ségala, il comprend aussi une partie de la Châtaigneraie et quelques communes du Causse lotois.

Les vallées du Lot et du Célé constituent des ensembles paysagers de qualité qui marquent l’identité du territoire.

Trois petites régions se succèdent, structurant le paysage et influant sur le développement urbain et économique.

Les Causses caractérisés par leur socle calcaire, les taillis de chêne, et les buis et genévriers.

L’activité céréalière et pastorale y a fixé très tôt les populations, favorisant une mise en valeur intensive des terres aux 18ème et 19ème siècles.

Aujourd’hui, la déprise agricole favorise la fermeture visuelle du paysage et la disparition du petit patrimoine (murets, cazelles…)
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Le Ségala, vaste plateau schisteux entaillé d’étroites vallées encaissées où l’on a de tous temps cultivé la châtaigne.

Depuis la fin du 19ème siècle, cette activité s’est déplacée sur les plateaux.

Et enfin, le Limargue, où se succèdent des petites vallées à tendance bocagère, rares dans cette région.

Cette zone de transition entre Ségala et Causses a favorisé les échanges et l’implantation de bourgs marchands.

Par ailleurs, ce territoire est traversé par plusieurs centaines de kilomètres de cours d’eau avec 2 bassins versants le Lot et la Dordogne, contribuant à la création d’un patrimoine environnemental (milieux naturels remarquables, faunes et flores spécifiques) et aquatique (eau potable, énergie, irrigation, loisirs nautiques,…) important.

Le relief accidenté de ce territoire a concentré les activités et la population le long des vallées et autour du pôle urbain de Figeac, en rendant encore difficile les échanges à l’intérieur de la zone.

Un territoire enclavé

Ce territoire se situe à équidistance des agglomérations de Rodez et Cahors.

Il est à plus de 40 km ou 30 mn d’une autoroute ou d’un TGV et à plus de 2 heures des capitales régionales qui l’entourent (Toulouse, Bordeaux, et Limoges).

Les axes N140, D922 et N122 irriguent le territoire, Figeac constituant le cœur de ce réseau routier.

Le territoire est relativement bien pourvu en réseaux fibres optiques et la couverture par la téléphonie mobile GSM est satisfaisante. La question des équipements prévus pour la téléphonie 3ème génération, UMTS fibres, se pose pour l’avenir.

Structuration du territoire en pôles urbains et ruraux et déclin démographique

Ce territoire s’appuie sur une entité urbaine forte à laquelle sont rattachés des pôles ruraux.

Le maillage dense de hameaux, bourgs et villes constitue un cadre favorable à l’accueil de population.

Cependant, il est nécessaire de structurer l’organisation de l’accueil en multipliant les formes d’accession au logement, propriété, locatif et reprise d’ancien tout en préservant les formes actuelles d’urbanisme rural.
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Le territoire comptait 31 500 habitants au dernier recensement général de la population de 1999 dont environ un tiers est situé sur le pôle urbain de Figeac.

Son caractère rural est fortement affirmé avec une densité de la population de 43 habitants au km² (la moyenne régionale est de 54 hab/km²).

La baisse continue de la population (perte de 2 000 habitants entre 1990 et 1999) oriente la réflexion du pays vers une perspective de correction des tendances lourdes de concentration et d’aspiration des hommes et des activités vers les grands pôles urbains régionaux.

Le rencensement de la population effectué en 1999, se caractérise par :

· une perte de population sur le nord du territoire

· une augmentation de la population autour de Figeac

La projection de population réalisée par l’Insee, confirme cette tendance de baisse de population.

Une coopération intercommunale affirmée

Une structuration du territoire s’est effectuée progressivement à travers les intercommunalités et les contrats de terroir et constitue un atout pour ce secteur.

Trois Communautés de Communes regroupent 60 communes sur les 68 que compte ce territoire.

Si la politique des Contrats de Développement de Terroirs a constitué une forte valeur ajoutée dans le domaine de la coopération intercommunale, la constitution du Pays permettra de prendre appui sur des bases territoriales plus solides et plus larges encore.

Une approche territoriale intéressante de la gestion de l’eau est menée par l’intermédiaire du contrat de rivière Célé et d’un SAGE en préparation sur le Célé.

La vallée du Lot bénéficie d’un Contrat de développement spécifique, élaboré autour de l’objectif de remise en navigabilité.

A noter également pour dix communes du Pays leur adhésion au Parc Naturel Régional des Causses du Quercy.

Un potentiel économique dont l’ancrage reste fragile

Une agriculture de qualité et des agriculteurs en recherche de lien social

A la rencontre du massif central et du bassin Aquitaine, ce territoire se présente comme un carrefour biologique offrant une grande diversité d’habitat et de paysages (vallées, bocages, pelouses et landes sèches, prairies humides).
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Cette diversité a favorisé le développement d’une agriculture de qualité où dominent aujourd'hui trois systèmes de production : bovins viande et mixte, ovins, polyculture.

La professionnalisation de l’agriculture et la concentration de la production (diminution du nombre d’exploitations) ont cependant engendré une grande spécialisation des exploitations et donc une certaine fragilité du système de production.

La diversification des productions et le développement des produits fermiers et biologiques commercialisés en circuits courts s’ils permettent dans certaines petites régions le maintien des actifs imposent des rythmes de travail particulièrement importants.

Bien que le taux d’actifs agricoles soit largement supérieur à la moyenne régionale, les agriculteurs de ce territoire sont confrontés à des problèmes de surcharge de travail et de pénurie de main d’œuvre.

En effet, ce secteur peu attractif au regard des jeunes, souffre par ailleurs d’un manque de reconnaissance de la part de son environnement.

Les activités industrielles s’articulent autour de filières spécialisées :

· un fort potentiel industriel organisé autour de l’industrie aéronautique et de la mécanique structuré en un Système Productif Localisé sur un axe Brive-Rodez. Dans une moindre mesure :

· la filière agro alimentaire et

· la transformation du bois, filière qui rassemble des compétences diverses (menuiserie industrielle, ameublement, charpente, parquet, panneau) est un secteur traditionnel qui connaît aujourd’hui des difficultés malgré le développement de savoir-faire spécifiques (habitat léger).

Même si ce territoire bénéficie d’un dynamisme économique certain, les activités dominantes restent fragiles marquées par une dépendance très forte au marché de l’aéronautique.

On constate par ailleurs :

· Une pénurie de main d’œuvre qualifiée dans ces secteurs industriels.

· L’absence d’un potentiel adapté aux nouveaux besoins (aéronautique, mécanique et nouveaux métiers liés à la filière de recyclage/récupération…)

Ce problème d’emplois semble être lié pour une partie aux conditions de vie, à la pénurie d’emplois féminins (conjointes) du territoire et à la faible valorisation des métiers liés à ces filières.
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Le secteur tertiaire

Cependant, le secteur tertiaire se développe rapidement bien qu’avec un certain retard par rapport aux territoires voisins.

Ce retard s’exprime notamment dans les services aux entreprises.

Le domaine de la santé est particulièrement générateur d’emplois, maintenu par la mise en réseau des différents services de santé avec des territoires voisins.

Un tissu d’entreprises commerciales et artisanales dense mais avec une tendance à la concentration autour des pôles urbains.

Les nombreux établissements commerciaux et entreprises artisanales répartis sur l’ensemble du territoire représentent un poids important en termes d’emplois (46% du secteur privé). 

Les activités commerciales ont cependant tendance à se concentrer sur Figeac et sa périphérie.

En outre, on constate un vieillissement des chefs d’entreprises dans les deux secteurs et des difficultés concernant les reprises et transmissions.

Un potentiel touristique insuffisamment valorisé

Entouré de sites majeurs (Cordes, Rocamadour, St Cirq Lapopie, Conques) et situé à proximité du P.N.R des Causses du Quercy, le territoire peut profiter de cet environnement de qualité et développer diverses activités touristiques autour de plusieurs axes :

· Un tourisme culturel dont les prestations tendent à se développer bien que les équipements structurants soient centrés essentiellement sur Figeac.

· Un tourisme rural décliné autour du patrimoine : Ville d’Art et d’Histoire, bastides et vieux villages, de l’environnement naturel avec les vallées du Célé et du Lot.

· Un tourisme vert organisé autour des activités pédestres, équestres et en vélos…

· Un tourisme fluvial dont les enjeux se cristallisent autour du projet de navigabilité du Lot.

· Un tourisme urbain (musées, galeries, centres anciens).

(  La démarche territoriale
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Les fondements du partenariat interdépartemental
Les premières réflexions sur le périmètre du Pays ont été appréciées au regard de l’existence d’un bassin de vie, où une logique et des intérêts communs structurent le territoire et la vie de ses habitants.

Ainsi, le travail a débuté sur les échanges et complémentarités qui existent entre les trois villes de Decazeville, Figeac et Villefranche de Rouergue.

Fondements démographiques et sociaux : un bassin de vie significatif

Le cœur du territoire Quercy Rouergue est structuré par le triangle urbain, Figeac, Decazeville et Villefranche de Rouergue qui regroupe 40 % de la population, villes intercalées entre trois grandes bandes d’espaces ruraux situées au Nord de Figeac, entre Figeac et Villefranche, et au Sud de Villefranche. Cet emboîtement des zones rurales et urbaines fait apparaître un espace qui tire son équilibre des complémentarités fortes entre les différents types d’espaces et qui sont concrétisées par des échanges significatifs au niveau local.

Fort d’une assise démographique significative (près de 100 000 habitants), ce changement d’échelle géographique aurait permis d’initier une nouvelle dynamique territoriale, de construire un véritable projet de développement à l’échelle régionale.

Fondements économiques : des partenariats effectifs

Ce territoire qui bénéficie d’atouts économiques diversifiés entre productions agricoles, activités touristiques et industrielles, secteur tertiaire a depuis de longue date noué des partenariats forts, comme notamment :

· la remise en navigabilité du Lot

· la Mécanique Vallée

· la mise en place de réseaux culturels et de services

· la valorisation du patrimoine

Fondements géographiques : un espace interstitiel

Les limites du Territoire Quercy Rouergue épousent logiquement certains obstacles naturels : à l’Ouest, les Causses du Quercy forment une frontière naturelle sur le bassin versant de la Garonne, au Nord, la vallée de la Dordogne constitue un espace propre matérialisé par un contrat de rivière.

Le long des Causses, l’axe Nord-Sud est structuré par une unité de terres agricoles, le Ségala, qui s’est inscrit dans le nom même des terroirs : Haut Ségala sur la partie lotoise et Bas Ségala sur la partie Aveyronnaise.

L’espace du Territoire se construit aux limites des zones influences des quatre grands pôles urbains voisins – Rodez à l’Est, Cahors à l’Ouest, Albi et Montauban au Sud.

L’espace du Quercy Rouergue répondait donc à une logique de territoire interstitiel partiellement délimité par les dynamiques voisines.

Il constitue un territoire intermédiaire pertinent entre des espaces plus urbanisés. En cela, il présente unité et pertinence géographique.

Historique de la démarche

Les premières réflexions sur le périmètre ont démarré au début de l’année 1999. Celui-ci comprenait à l’époque le canton de Maurs dans le Cantal.

Début 2000, 12 rencontres territoriales (200 personnes) ont permis de réaliser un premier état des lieux du territoire et d’identifier les attentes des populations.

Le 14 Avril 2000, l’Association de Préfiguration pour le Développement du Pays Decazeville, Figeac, Villefranche s’est créée en réunissant à la fois les élus du territoire et la société civile organisée au sein d’un collège qui deviendra par la suite le Conseil de Développement.

Fin 2000, un premier dossier de candidature intégrant le Cantal a été transmis au Préfet de Région. Suite à un avis défavorable du Conseil Régional Auvergne, un second dossier réunissant uniquement Lot et Aveyron a été déposé en Juin 2001.

Après avoir reçu un avis favorable de la CRADT, le Préfet de Région a arrêté le périmètre d’étude du Pays Quercy Rouergue le 8 Janvier 2002.

Parallèlement à cette procédure l’année 2001, a permis d’enrichir le diagnostic et d’aborder les perspectives de développement du territoire.

Ce travail conséquent s’est effectué au sein de commissions sectorielles réunies à 50 reprises où plus de 800 personnes ont participé.

Le 15 Septembre 2001 à Villefranche de Rouergue 700 personnes ont assisté au 1er Forum du Pays Quercy Rouergue qui exposait le travail des commissions dont se sont dégagés les 5 axes structurants du projet de Pays, qui sont aujourd’hui les piliers de la Charte.

Afin d’enrichir les axes de développement et de préciser les moyens pour les atteindre, 360 personnes se sont réunies en décembre 2001 au sein de 5 réunions transversales.

Ainsi, un projet de Charte a été présenté à 800 personnes lors d’un 2ème Forum à Lanuéjouls.

Après avoir été adoptée par l’Association de Préfiguration et le Conseil de Développement, la Charte du Pays Quercy Rouergue a par la suite été transmise aux Communes et Communautés de Communes pour adoption.

Une fois les délibérations arrêtées, celle-ci a été transmise le 22 novembre 2002 au Préfet de Région pour reconnaissance du périmètre définitif.

Le vote inégal des communes et EPCI à l’automne 2002, même s’il est très largement favorable au projet, exprime les approbations et les critiques apparues progressivement sur le périmètre du pays et conduit à un ralentissement du processus d’élaboration qui perdure jusqu’à aujourd’hui.

Face à ce constat et devant l’échéance du 31 décembre 2004, date butoir fixée par le CIADT pour la signature du Contrat de Pays, les membres de l’Association, réunis en Assemblée Générale le 10 juillet 2004, ont approuvé les points suivants :

· création d’un Pays "Est Quercy" dans le département du Lot

· création d’un Pays "Rouergue Occidental" dans le département de l’Aveyron

· coopération entre ces deux pays au travers de thématiques et dispositifs de concertation

Suite à cela, les membres lotois de l’Association de Préfiguration pour le Développement du Pays Quercy Rouergue étaient invités le 24 juillet dernier à examiner le projet de Charte Est Quercy.

Le 13 septembre 2004, l’Association pour le Développement du Pays Est Quercy se crée. Suite aux délibérations de l’ensemble des communes et communautés de communes du Pays Est Quercy, l’Association a saisi le Préfet de Région en vue de la reconnaissance définitive du Pays Est Quercy tout en affirmant leur volonté de collaborer avec le Pays Rouergue Occidental.

Méthode de travail

Concertation et démocratie participative

Dès sa création, l’Association de Préfiguration pour le Développement du Pays Quercy Rouergue accueillait en son sein des représentants des milieux économiques, sociaux, culturels et associatifs du territoire, en précisant dans ses statuts que ceux-ci ont « vocation à constituer le Conseil de Développement, conformément à la LOADDT du 25 juin 1999 ».

L’année 2001 a été entièrement consacrée à l’élaboration de la Charte de Pays par les membres du Conseil de Développement au travers des dix commissions de travail.

L’année 2002 a quant à elle permis de finaliser le projet de Charte et de structurer le Conseil de Développement du Pays Quercy Rouergue.

Le 13 décembre 2002, lors de son Assemblée Générale Constitutive, le Conseil de Développement du Pays Quercy Rouergue s’est constitué en association loi 1901. 

Il se compose de 5 collèges : économie, salariés, associations, formation, santé social et les membres oeuvrent directement sur le territoire. Chaque membre est invité à participer à au moins une des six commissions transversales.




Bien que les membres du Conseil de Développement constituent l’"armature" des commissions de travail, celles-ci sont ouvertes à tout acteur du territoire.

Du sectoriel au transversal

La méthode de travail retenue pour réaliser la Charte s’est déroulée en deux temps.


Dix commissions sectorielles (Agriculture, Industrie, Artisanat - Commerce, Tourisme, Environnement - Cadre de Vie, Culture, Services Publics – Services au Public, Santé – Insertion, Education – Formation, Transport) ont d’abord permis d’enrichir le diagnostic et de repérer les enjeux et perspectives de développement.



Le travail s’est par la suite poursuivi au sein de 5 commissions transversales afin d’appréhender et préciser les axes de développement dans une perspective plus large.


(  La stratégie de développement du territoire


Les conclusions du diagnostic et les réflexions des élus et des membres du Conseil de Développement ont permis de définir une ambition commune : solidarité et développement.

Pour répondre à celle-ci, quatre défis prioritaires sont à relever :

· le défi du retour à la croissance démographique par le renforcement de l’attractivité de l’ensemble du territoire en terme d’habitat, d’équipements et de services aux habitants

· le défi de l’emploi, du développement des filières économiques et de la qualification des hommes pour asseoir une économie forte et diversifiée à partir des ressources et des savoir-faire locaux

· le défi de la constitution d’une destination touristique forte et identifiée autour de quatre spécificités remarquables et pouvant drainer de nouveaux flux de clientèles : les vallées et l’eau, le patrimoine culturel et historique, l’espace rural de qualité

· le défi du territoire de qualité et valorisé (nature/culture) par une gestion et une valorisation de l’environnement et la mise en œuvre d’une politique culturelle facteur d’identité.

Ceux-ci ont servi de support à la construction du projet de développement du Pays « Est Quercy », composé 5 Axes et 25 orientations stratégiques :
Axe 1 : Agir sur l’emploi, l’économie et la formation

Le défi en matière de développement économique consiste au niveau du Pays à favoriser et à accompagner la transformation d’une économie industrielle traditionnelle vers une économie moderne et diversifiée. Cela suppose une collaboration étroite entre les différents acteurs institutionnels et économiques (Etat, collectivités locales, entreprises, organismes consulaires, filières professionnelles) en n’opposant pas des espaces administratifs au territoire de projet.

Le pays a ainsi un rôle moteur de coordination de l’animation économique et de prise en compte des spécificités locales.

L’enjeu économique est basé :

- sur l’articulation de plus en plus forte entre le développement concerté des filières industrielles et de l’offre de formation. Le territoire doit pouvoir accroître sa compétitivité en renforçant le lien entre le système de formation et l’appareil productif local.


- sur le développement des très petites entreprises en zone rurale.

- sur la consolidation des filières industrielles par le développement de réseaux économiques, garants de l’ancrage des entreprises sur le territoire.


L’enjeu agricole conduit à accompagner les professionnels dans la nécessité de développer une agriculture qui à la fois produit de la qualité et valorise l’environnement tout en restant économiquement viable. Le pays doit être ainsi un laboratoire pour expérimenter de nouvelles pratiques dans une perspective de développement durable. 



Cet axe de développement se décline en 5 orientations stratégiques :

· Accompagner les opportunités de développement des filières industrielles 

· Articuler les besoins du tissu économique et l’offre de formation

· Améliorer les infrastructures d’accueil et les services aux entreprises par une offre de qualité

· Soutenir les Très Petites Entreprises (TPE)

· Développer une agriculture viable, vivable, diversifiée, valorisant l’environnement et la resource humaine autour de productions de qualité 

Axe 2 : Préserver et valoriser l’environnement et le cadre de vie

Les orientations liées à l’environnement sont abordées dans une optique dynamique et non pas de façon conservatoire.

Afin de garantir aux habitants une bonne qualité de vie, il est déterminant de prendre en compte l’environnement dans ses multiples composantes : qualité des espaces naturels, qualité de l’eau potable, gestion des rivières et des paysages mais aussi un aménagement équilibré et intégré entre les espaces ruraux, périurbains et urbains.

La démarche Pays doit impulser une dynamique de développement durable qui passe par une participation active des acteurs et citoyens à la prise en compte du champ environnemental. Il s’avère nécessaire d’envisager l’interdépendance des différents domaines de l’environnement au travers d’une gestion intégrée des ressources.

Le territoire, véritable trait d’union entre le Massif Central et le Bassin Aquitain, riche par la diversité de ses sols, de ses milieux et habitats, est un véritable carrefour biologique. Cependant, fortement marqué par son histoire industrielle, il reste insuffisamment reconnu pour la grande qualité de son patrimoine naturel et la complémentarité de ses espaces et paysages subtilement intégrés.

Il est essentiel de valoriser et de préserver l’ensemble de la ressource en eau, les nombreuses rivières, les grands ensembles paysagers, le patrimoine et les espaces naturels. Ainsi, le territoire pourra affirmer son identité qui constitue un véritable levier de développement.

L’ensemble des orientations proposées ci-après contribue à renforcer non seulement la qualité du cadre de vie des habitants mais constitue indéniablement des facteurs supplémentaires d’attractivité de nouvelles populations et de clientèles touristiques.





Cet axe se décline en 4 orientations stratégiques :

· Développer une gestion durable et intégrée des ressources

· Favoriser une démarche de qualité du cadre de vie

· Encourager et accompagner les entreprises pour intégrer l’environnement dans leur processus de développement

· Sensibiliser les acteurs et la population à l’environnement et promouvoir le territoire à l’extérieur

Axe 3 : Affirmer l’identité culturelle et touristique

Le Pays Est Quercy est au cœur d’un vaste ensemble attractif aux plans régional et national et dispose d’une grande richesse patrimoniale et culturelle qui lui confère une identité forte, levier d’une économie touristique en développement.

Le patrimoine culturel, architectural et historique, les sites tels que Figeac,…, les vallées, se situe à proximité de sites majeurs tels que : Cordes, la Vallée du Lot, Saint-Cirq-Lapopie, Rocamadour, le PNR des Causses du Quercy.

Ce territoire propose une très forte densité de hauts lieux et d’équipements. Les enjeux reposent donc sur l’animation de l’offre et sa 

mise en réseau, la création de prestations et de produits communs, la promotion. 


Les enjeux culturels et touristiques sont ainsi intimement liés dans la perspective d’une attractivité renforcée de ce territoire et passent par :

· des efforts de complémentarité, de cohérence et de qualification de l’offre touristique et culturelle

· des nécessités de professionnalisation et de formation des acteurs et des porteurs de projets

· le renforcement et l’organisation d’une dynamique culturelle au service des habitants et des visiteurs.

Le Pays entend valoriser ses atouts à partir des grands ensembles constitutifs de son identité et qui fondent sa spécificité sur :

· l’axe patrimonial Nord Sud du Limargue

· les entités fortes des Vallées du Lot et du Célé

· la châtaigneraie lotoise

· les espaces naturels remarquables
La dynamique autour des rivières et en particulier celle de l’aménagement de la Vallée du Lot doit être intégrée dans le projet de développement du Pays. Les perspectives visent à faciliter l’émergence d’une nouvelle destination touristique et à préserver la qualité de l’environnement. 

La diversité touristique et culturelle du Pays dispose de forts potentiels de développement autour de filières thématiques majeures à développer :

· l’eau avec la navigation fluviale, les activités d’eaux vives, la baignade et la pêche

· le patrimoine architectural et historique

· les activités de randonnées, de découverte et de pleine nature

· le tourisme rural

Le Pays doit concourir à mettre en synergie ces produits par une gestion cohérente de l’offre, une optimisation des clientèles et des flux, une coordination de l’animation et de l’organisation des acteurs. 

La notion de mise en réseau est au cœur des démarches proposées afin de mutualiser les moyens et les efforts, d’additionner les atouts, pour aboutir à une économie touristique porteuse de développement.





















Cet axe se décline en 6 orientations stratégiques :

· Animer et développer la production touristique : produits, équipements et hébergements

· Favoriser la professionnalisation et la formation des acteurs

· Structurer l’organisation touristique du territoire et activer les réseaux

· Promouvoir l’image et les produits touristiques du territoire

· Développer les conditions d’accès à la culture

· Elaborer un schéma culturel sur l’ensemble du territoire

· 

Axe 4 : Renforcer l’attractivité du territoire

Ce thème transversal renvoie au défi de la croissance démographique et de la nécessaire solidarité entre espace urbain et espace rural. Il doit mettre en synergie les atouts du Pays et ceux du pays Rouergue Occidental afin de structurer ce territoire et soutenir son développement économique, notamment autour de l’organisation des services publics, du soutien aux activités artisanales et commerciales et de la réalisation d’aménagements, particulièrement autour des schémas de santé, de formation, de gestion des déchets… .

Il s’agit de :

· conforter le pôle urbain de Figeac et favoriser sa mise en réseau avec Decazeville et Villefranche de Rouergue. L’ensemble ainsi constitué représente en effet l’équivalent de la sixième ville de Midi-Pyrénées avec 40.000 habitants.

· réussir le maillage entre ce réseau urbain et les zones rurales qui leur sont rattachées.

· assurer le désenclavement global des deux territoires

Ainsi, pour garantir la cohésion économique et sociale de ce territoire et renforcer son attractivité, plusieurs thématiques sont abordées :

· le développement des réseaux de transports et de communication qu’ils soient routiers, autoroutiers, ferroviaires, d’information ou de communication afin d’ouvrir ces deux territoires et favoriser les mobilités internes : désenclaver les Pays Rouergue Occidental et Est Quercy à l’intérieur et les désenclaver vers l’extérieur 

· l’organisation et l’adéquation des services publics et des services aux publics dans le cadre d’un schéma global à l’échelle des deux Pays. Ce schéma devant être pris en compte dans les schémas et les orientations de l’État, de la Région et des départements concernés

· la mise en place d’une politique de l’habitat et de l’urbanisme appréhendée globalement pour adapter l’offre et les capacités d’accueil aux besoins des collectivités locales et de la population.

· le soutien à l’appareil commercial et artisanal du territoire pour assurer un développement équilibré du Pays Est Quercy et fixer les populations par un maillage autour des 6 pôles commerciaux qui le structurent.
Cet axe comprend 4 orientations stratégiques :

· Désenclaver les Pays « Rouergue Occidental » et « Est Quercy » et améliorer la mobilité interne

· Elaborer un schéma global des services publics et des services aux publics : services et équipements de transports, de formation, de santé, d’action sociale, médico-social et sportifs

· Définir et mettre en place une politique globale de l’habitat et de l’urbanisme

· Soutenir les activités commerciales et artisanales sur tout le territoire (pôles urbains et ruraux)



Axe 5 : Amplifier la solidarité et organiser la cohésion du territoire

Un territoire plus solidaire suppose la mise en place d’une politique de développement social ambitieuse qui s’appuie sur les outils d’animation ancrés dans les différentes zones géographiques. Un des défis majeurs consiste à placer le public au cœur du dispositif.

En effet, si la dynamique économique est réelle, certaines parties du territoire restent à l’écart de ce mouvement et ont une part de population couverte par des minima sociaux supérieurs à la moyenne régionale. L’enjeu est de favoriser la création d’emplois en saisissant notamment comme levier l’économie sociale et solidaire pour le développement local du territoire et comme facteur de cohésion entre les populations.

Il s’agit ainsi de promouvoir une meilleure prise en charge des besoins du territoire et de consolider sa vie sociale dans la perspective d’accentuer son attractivité et sa qualité d’accueil. 

A travers le développement de réponses structurées et professionnelles portées par des opérateurs d’insertion, l’ambition est de construire un cadre capable, face à des besoins non couverts, ou des services fragiles, de proposer une offre adaptée en matière de services aux personnes (personnes âgées, handicapés, petite enfance ou jeunesse) ou aux collectivités (culture, entretien et valorisation du cadre de vie). 


Dans ce souci, le Pays favorisera la mise en réseau et la coordination des structures d’insertion et d’accompagnement social afin de mieux prendre en compte les besoins du territoire, gérer les problèmes d’exclusion sociale dans la perspective d’un réel maillage territorial.


Cet axe se décline en 6 orientations stratégiques :

· Créer un environnement propice à l’insertion durable des publics (mobilité, santé, logement, services…)

· Faciliter l’organisation des dispositifs d’insertion, de l’emploi, de la formation et de la création d’entreprises

· Promouvoir le développement de réponses innovantes dans le champ de l’économie solidaire

· Aider au développement de nouvelles activités accompagnant l’insertion par l’économique

· Encourager les initiatives qui visent au renouvellement, à l’entretien du lien social et à la participation de groupes sociaux

· Inciter la mise en réseau et la coordination des initiatives entre les acteurs du monde de l’insertion, prescripteurs, et opérateurs d’insertion


( Un partenaire solidaire : le Pays Rouergue Occidental

Au regard des éléments exposés au chapitre 3, le Pays Est Quercy est convaincu qu’un développement cohérent et harmonieux de son territoire passe par un partenariat actif avec le Pays Rouergue Occidental. Il souhaite alors rappeler son attachement à la communauté d’intérêts et de destin que constitue l’ensemble du territoire des Pays ainsi que sa détermination pour que soient développés des stratégies et des programmes d’actions communs et effectifs à ces deux Pays.

Ainsi la coopération entre ces deux Pays se concrétisera au travers : 

Des axes de travail en commun
La stratégie de développement déclinée précédemment, comprend 5 axes et 25 orientations stratégiques. Parmi ceux-ci, six concernent les deux Pays qui s’engagent à y travailler conjointement.

Il s’agit :

Dans l’axe 1 « Agir sur l’emploi, l’Economie et la Formation »

1 : Accompagner les opportunités de développement des filières industrielles

2 : Articuler les besoins du tissu économique et l’offre de formation

Il s’agira également de participer à l’élaboration d’un schéma territorial des infrastructures économiques sur les deux Pays.

Dans l’axe 3 « Affirmer l’identité culturelle et touristique »

17 : Elaborer un schéma culturel


En matière touristique, certaines lignes de produits, telles que la Vallée du Lot, le tourisme culturel (circuits thématiques, GR et Chemin de Saint Jacques de Compostelle,…) ou la randonnée feront l’objet d’actions de coopération avec le Pays Rouergue Occidental (organisation de l’offre touristique, promotion, accueil presse,…).

Dans l’axe 4 « Renforcer l’attractivité du territoire »

18 : Soutenir le désenclavement et améliorer la mobilité interne

Il s’agit ici de constituer une communauté d’intérêts socioéconomiques sur les grands projets d’infrastructures régionaux et nationaux afin d’affirmer la volonté de désenclavement du territoire regroupant les deux Pays.

19 : Réflexion sur l’élaboration d’un schéma global des services publics et des services au public : services et équipements de transports, de formation, de santé, d’action sociale et sportifs.

A noter que les opérations favorisant la garde et les loisirs des enfants et jeunes ne feront pas l’objet de coopération.



Dans l’axe 5 « Amplifier la solidarité et organiser la cohésion du territoire »

27 : Inciter la mise en réseau et la coordination des initiatives entre les acteurs du monde de l’insertion, prescripteurs, et opérateurs d’insertion.

Les initiatives de type PLIE ne feront toutefois pas l’objet de coopération.

Un dispositif de coordination

La coopération entre ces deux pays se traduira par la création d’un Comité de Liaison et de Suivi des Pays « Rouergue Occidental » et « Est Quercy » qui aura pour objectif :

( assurer la concertation et la coordination de ces programmes d’actions, communs aux deux Pays

( assurer des missions d’études ou d’assistance technique dans ces différents domaines à la demande des deux Pays

( être saisi pour avis sur les projets relevant de ces différents domaines communs, dès lors que ceux-ci solliciteront l’aide des différents partenaires cofinanceurs ; ces avis seront joints aux dossiers déposés auprès des partenaires cofinanceurs.


Le Comité de Liaison et de Suivi des Pays « Rouergue Occidental » et « Est Quercy » sera constituée à parité de représentants du Pays « Rouergue Occidental », de représentants du Pays « Est Quercy » et de représentants des Conseils de Développement.






( Les autres partenariats


Le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy

Le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy dispose d’une Charte approuvée le 1er octobre 1999. Dans les communes y adhérant on note que dix d’entre elles ont également adopté la Charte Est Quercy : Cambes, Gréalou, Issendolus, Marcilhac-sur Célé, Puyjourdes, Saint Chels, Saint Jean de Laur, Saint Sulpice, Thémines, Théminettes.

Ce sont ainsi également deux Communautés de Communes Figeac-Cajarc et Causse Ségala Limargue qui se trouvent concernées.

Afin d’assurer la cohérence des missions de chacun, une convention entre le Parc, le Pays, les Communautés de Communes et les Communes concernées permet de :

· définir les relations entre le Parc et le Pays en matière d’articulation et de complémentarité de leurs actions au bénéfice du territoire commun.

· préciser pour les domaines de collaboration la répartition des actions figurant dans les contrats particuliers signés par les deux structures avec l’Etat et la Région.

· définir les modalités d’information et de communication entre les deux structures.
Les Pays voisins

En fonction des projets qui émergeront sur le territoire, des collaborations seront organisées en tant que de besoin avec les autres pays limitrophes.

les   MODALITES   de   mise   en œuvre   du   Contrat

(  L’objet et la durée


L’objet du présent contrat est de concourir efficacement à la mise en œuvre du projet de développement du Pays Est Quercy, tel qu’exposé dans le présent document.

Il fixe les engagements de chacun des signataires et les conditions de cette mise en œuvre sur la base du programme d’actions pluriannuel et des programmations annuelles.

Il précise les moyens humains, techniques et financiers mobilisés et à mobiliser pour la mise en œuvre du programme d’actions pluriannuel établi en cohérence avec la stratégie territoriale exposée dans la Charte du Pays Est Quercy.

Le présent contrat est conclu entre :

( l’Association pour le Développement du Pays Est Quercy

( le Conseil Général du Lot

( le Conseil Régional Midi-Pyrénées

( et l’Etat

pour une durée de 3 ans, allant de 2003 à 2006 et avec participation active du Conseil de Développement du Pays Est Quercy.

Il intègre les programmations 2003 – 2004 financées par anticipation.

(  Le dispositif de pilotage

Conformément à la convention d’application des politiques territoriales, le dispositif de pilotage et de concertation associe étroitement l’ensemble des partenaires.


L’Association pour le Développement du Pays Est Quercy


L’Association pour le Développement du Pays Est Quercy est la structure garante de la bonne mise en œuvre du contrat.

Elle établit les programmes d’actions annuels et pluriannuels en étroite collaboration avec les communes, les communautés de communes et le Conseil de Développement du Pays Est Quercy.


Le Conseil de Développement du Pays Est Quercy

Le Conseil de Développement du Pays Est Quercy souhaite mener sur le territoire une démarche d’ensemble, participative et solidaire afin de favoriser l’émergence de nouveaux cadres d’actions entre les élus, les administrations et la société civile. Ainsi, afin de continuer à accompagner la mise en place du projet territorial et d’assurer sa mission de mobilisation des acteurs locaux, des commissions thématiques sont mises en place.

Celles-ci auront comme objectif de :

· Participer à la réalisation du projet territorial
· Soutenir des initiatives structurantes

Le Comité Territorial de Pilotage

Ce dispositif de pilotage et de concertation permet d’associer étroitement l’ensemble des partenaires institutionnels cofinanceurs de la démarche engagée localement.

Ce comité a pour rôle :

· de favoriser la concertation entre les différents partenaires institutionnels concernés 

· de piloter, proposer et préparer le contenu de chacune des étapes de mise en œuvre du Contrat de Pays

· de suivre périodiquement l’état d’avancement des réflexions et de veiller à la cohérence des réflexions préparatoires à la définition des programmes d’actions

· d’identifier et de proposer les projets aux cofinanceurs

· de procéder à l’évaluation permanente du Contrat

· de mobiliser, en tant que de besoin les compétences techniques extérieures au territoire

Le Comité territorial de pilotage est constitué :

· de membres du Pays « Est Quercy » 

· de représentants du Conseil Général du Lot

· de représentants du Conseil Régional

· de Monsieur le Préfet du Lot

· de représentants du Conseil de Développement

· du représentant du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy

Le secrétariat de ce comité est assuré par l’Association pour le Développement du Pays Est Quercy.



Le Comité Départemental des Politiques Territoriales

Composé à parité de membres représentants l’Etat, le Conseil Régional Midi-Pyrénées et le Conseil Général du Lot, il est chargé :

· d’harmoniser les actions menées par les Comités Territoriaux de Pilotage du département

· de préparer des comités régionaux de programmation des politiques territoriales.

Le Conseil Général prépare et rapporte les différents dossiers sur la base d’un ordre du jour arrêté conjointement par le Conseil Général, le Conseil Régional et l’Etat.

Les décisions du Comité Départemental sont prises après accord de chacun des cofinanceurs pour les dispositions le concernant.


Le Comité Régional de Programmation des Politiques Territoriales
Il réunit l’Etat, le Conseil Régional et le Conseil Général concernés par les dispositifs contractuels que sont les Contrats de Pays. Il a compétence pour :

· Favoriser la concertation et la cohérence des interventions techniques des différents partenaires

· Examiner et arrêter les propositions de programmation financière correspondant aux projets de programmes opérationnels de chaque contrat de développement territorial.

Le secrétariat du Comité Régional est assuré par l’Etat et le Conseil Régional. L’ordre du jour est arrêté en étroite collaboration avec le Conseil Général, chacun des partenaires demeurant, à ce stade de la procédure, libre des décisions financières qui le concernent, à l’image du dispositif existant pour le Comité Départemental des Politiques Territoriales.

(  Les modalités d’intervention des partenaires


L’Etat, le Conseil Régional Midi-Pyrénées et le Conseil Général du Lot, prennent acte des axes, enjeux, mesures et actions proposés par l’Association pour le Développement du Pays Est Quercy.

Conformément à la convention d’application des politiques territoriales du volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006, l’Etat, le Conseil Régional et le Conseil Général examineront un programme opérationnel annuel conformément à la procédure de concertation et de programmation fixée au titre du dispositif de pilotage.

Les plans de financement de chaque programme opérationnel revêtent un caractère indicatif et prévisionnel. Ils feront l’objet d’un engagement définitif après instruction technique et administrative des dossiers et après accord de chacune des assemblées délibérantes des partenaires financiers.

Le Conseil Général du Lot

Le Conseil Général du Lot se mobilisera prioritairement au travers du Fonds d’Aménagement et d’Intervention Economique (FAIE) pour soutien de projets structurants, respectant les schémas et politiques départementales.

Les aides sectorielles seront mobilisées en dehors du contrat de pays, à moins que ces dernières conditionnent les interventions du Conseil Régional, de l’Etat ou de l’Europe.


Le Conseil Régional Midi-Pyrénées

Le Conseil Régional Midi-Pyrénées se mobilisera prioritairement au travers du Fonds des Politiques Territoriales et de crédits sectoriels du Contrat de Plan "ayant vocation à s’inscrire dans le volet territorial" ou "pouvant être mobilisés en fonction du projet territorial".

Les aides sectorielles seront mobilisées en dehors du contrat de pays, à moins que ces dernières conditionnent les interventions du Conseil Général, de l’Etat ou de l’Europe.

La Région soutiendra le volet « investissement » des Programmes Opérationnels des Politiques Territoriales selon 5 axes prioritaires :

· soutenir et favoriser l’activité économique et la création d’emplois notamment dans les secteurs industriel, artisanal et commercial

· qualifier et développer l’économie touristique

· renforcer l’attractivité et valoriser l’identité des territoires en agissant dans les domaines de l’habitat, de la valorisation de l’urbanisme, du développement culturel en favorisant la cohésion sociale et en améliorant l’offre des services collectifs ainsi que leur accessibilité

· la protection et la valorisation du paysage et de l’environnement, des espaces naturels et ruraux ainsi que des richesses patrimoniales

· actions innovantes présentant une forte valeur ajoutée pour le développement économique et social du territoire concerné.

L’Etat

L’Etat se mobilisera prioritairement au travers du Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT), notamment au titre :

( du volet régional de la politique Massif Central

( du volet territorial

( du volet interrégional Vallée du Lot (article 17 du Contrat de Plan Etat-Région)

L’Europe

Des financements complémentaires pourront être mobilisés au travers du document unique de programmation (DOCUP) de l’objectif 2, 2000-2006 fonds structurels européens et notamment sur la mesure du volet territorial (mesure 7).

(  Le dispositif de suivi et d’évaluation


La convention d’application du volet territorial du Contrat de Plan Etat – Région 2000-2006 avance la nécessité de mener un suivi et une évaluation des politiques territoriales.

Ce suivi et cette évaluation doivent conduire à une meilleure efficacité des programmes contractualisés, en considérant que chaque territoire réponde à une situation particulière et a sa propre spécificité.

Pour le Pays Est Quercy il s’agit également d’une opportunité d’instituer un mode de fonctionnement participatif entre l’Association Est Quercy, les porteurs de projets et la population du territoire.

Dans l’attente d’un travail approfondi permettant de mettre en place un dispositif d’évaluation adéquat et performant, chaque fiche-mesure comprend des indicateurs d’évaluation (réalisation, résultat, impact) spécifiques qui se veulent à la fois quantitatifs et qualitatifs.

Ces critères, une fois analysés et commentés, permettront de poursuivre, voire réadapter la stratégie territoriale menée jusqu’alors par le territoire.

L’étude et analyse de l’ensemble des critères feront l’objet d’un bilan annuel établi en collaboration avec le Conseil de Développement du Pays Est Quercy et transmis au Comité Régional de Suivi et d’Evaluation du Contrat de Plan pour étude et analyse.

Début 2005, en étroite collaboration avec le Groupe d’Action Locale Quercy Rouergue, une réflexion sera engagée pour élaborer un véritable dispositif d’évaluation adapté au territoire.

Ce travail portera à la fois sur :

- la méthodologie conceptuelle : choix et définition des indicateurs et objectifs de l’évaluation, mise en place des différentes phases d’évaluation (ex ante, in itinere, export)

- la participation des acteurs : Il sera proposé de créer des groupes géographiques et sectoriels d’évaluation du Contrat afin de faire ressortir divergence et convergence. Ces groupes, constitués par appel public à candidature, à l’initiative des agents de développement locaux pour les groupes géographiques, et du Conseil de Développement pour les groupes sectoriels.

Fait à Figeac, le 7 février 2005.

Pour l’Etat :

Le Préfet de Région de Midi Pyrénées,

Jean DAUBIGNY

Pour le Conseil Régional de Midi Pyrénées :

Le Président

Martin MALVY

Pour le Conseil Général du Lot :

Le Président,

Gérard MIQUEL

Pour l’Association pour le Développement du Pays Est Quercy :

pour Le Président,

André MELLINGER

Vice Président

Animation culturelle estivale à encourager





Initiatives à développer








N°20 Créer un environnement propice à l’insertion durable des publics








N°16 Désenclaver le Pays et améliorer la mobilité interne





N°15 Elaborer un schéma culturel sur l’ensemble du territoire





N°13 Promouvoir l’image et les produits touristiques du territoire


turer l’organisation touristique du territoire et activer les réseaux











N°14 Développer les conditions d’accès à la culture





N°12 Structurer l’organisation touristique du territoire et activer les réseaux


turer l’organisation touristique du territoire et activer les réseaux









































N°11 favoriser la professionnalisation et la formation des acteurs





N°10 Animer et développer la production touristique : produits, équipement et hébergements





Mise en réseau à initier





Elaboration schéma culturel





Partenariats extérieurs à consolider





Partenariats extérieurs à développer


















































Initiatives à soutenir


Initiatives à soutenir





Pôle culturel à conforter





Dynamiques Culturelles














Axe 5


Amplifier la solidarité et organiser la cohésion du territoire














Axe 4


Renforcer l’attractivité du territoire

















Axe 3


Affirmer l’identité culturelle et touristique








N°9 Sensibiliser les acteurs et la population à l’environnement et promouvoir le


Territoire à l’extérieur





N°8 Encourager et accompagner les entreprises et les agriculteurs pour intégrer l’environnement dans leur processus de développement





N°7 Favoriser une démarche de qualité du cadre de vie





N°6 Développer une gestion durable et intégrée des ressources











Axe 2


Préserver et valoriser l’environnement et


 le cadre de vie








N°5 Développer une agriculture viable, vivable, diversifiée, valorisant l’environnement 


et la ressource humaine autour de productions de qualité





N°4 Soutenir les Très Petites Entreprises (TPE)





N°3 Améliorer les infrastructures d’accueil et les services aux entreprises par


une offre de qualité





N°2 Articuler les besoins du tissu économique et l’offre de formation








N°1 Accompagner le développement des filières industrielles

















Axe 1


Agir sur l’emploi, l’économie et la Formation





Vers l’ Aveyron (Tourisme industriel, luvial, PAH,…)





Vers le Cantal (Massif Central, …)





Quercy





Est





Pays





DESENCLAVEMENT ET ACCESSIBILITE





1 En cours de constitution





Comité de Liaison et de Suivi





Pays Rouergue Occidental


Structure porteuse1











Conseil de Développement





Pays Est Quercy





Association pour le développement du Pays Est Quercy





Conseil de Développement














Vers PNR (Rocamadour, Padirac,…)





Vers Vallée de la Dordogne (PAH, rivière,…)








LES ENJEUX TOURISTIQUES





Destinations extraterritoriales à développer:





Vallée du Lot


Enjeu navigabilité





Vallée du Célé


Enjeu baignade





Châtaigneraie





Axe patrimonial











Enjeu patrimonial 





Aménagements espaces publics à encourager





Aménagements espaces publics à poursuivre





AMENAGEMENT 


ESPACE PUBLIC





Filières thématiques à structurer :





Office du tourisme à moderniser





Les potentiels de developpement





Office du tourisme modernisé





Réalisation de schémas d’assainissement communaux à encourager





Enjeux touristiques et environnementaux liés à l’eau





Mise en place du SAGE Célé





- Aide à la décision publique, réflexion, proposition


- Participe à l’animation du territoire, mobilisation des acteurs, repérages des porteurs de projets


- Contribue à l’information des milieux économiques, sociaux et associatifs


- Participe au suivi et à l’évaluation de la politique de développement local





Représentants des milieux économiques, socio-culturels et associatifs oeuvrant directement sur le territoire





Rôle








Composition








Pôles d’échanges et complémentarités





Favoriser la concertation, la mobilisation des acteurs du territoire par l’animation de la Charte de développement


Identifier, accompagner et suivre les projets contribuant directement au développement du territoire en cohérence avec la Charte


Assurer la maîtrise d’ouvrage du Contrat





Conseillers Généraux


Président du Conseil Général


Maires 


Représentants Ctés de Communes


Président du PNR des Causses du Quercy


MMMembres associés


Membres du Conseil de développement


Préfet du Lot


Président du Conseil Régional


Sercices de l’Etat, de la Région et du département





Rôle








Composition








LES ENJEUX


ENVIRONNEMENTAUX





Informe





EQUIPE TECHNIQUE


Instance d’animation





Participe





Informe





Anime





Proposent





Valide





Soumet





Saisit





Propose





Membres Conseil Dvpt





Acteurs locaux





Institutions





Elus





S


O


C


I


E


T


E





C


I


V


I


L


E





COMMISSIONS DE TRAVAIL





Instance de concertation





CONSEIL DE DEVELOPPEMENT





Instance consultative





COMITE TERRITORIAL DE PILOTAGE





Instance de suivi











ORGANISATION INTERNE DU PAYS EST QUERCY





ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DU PAYS EST QUERCY


Instance décisionnelle





Identifier le contenu opérationnel des axes et l’organisation du territoire





Définir quels moyens mettre en oeuvre





PROJET DE PAYS





Réflexion inter commission





Identifier une stratégie de développement





S’accorder sur les objectifs du territoire à 10 ans





Définir comment parvenir à notre ambition





Définir ce que nous voulons être





Réflexion par commission





S’accorder sur les enjeux  du territoire





S’accorder sur un état des lieux du territoire





Définir ce qui nous unit





Définir ce que nous sommes





DIAGNOSTIC PARTAGÉ





Anime





Tourisme





Attractivité





Solidarité








Culture





Emploi


Economie Formation





6 Commissions








5 Collèges








Economie 


Salariés


Associations


Formation


Santé Social





LES DYNAMIQUES AGRICOLES





N°23 Aider au développement de nouvelles activités accompagnant l’insertion par l’économique





N°22 Promouvoir le développement de réponses innovantes dans le champ de l’économie solidaire








N°21 Faciliter l’organisation des dispositifs d’insertion, emploi, formation, création d’entreprises dd’d’entrprises





N°18 Définir et mettre en palce une politique globale de l’habitat et de l’urbanisme





N°17 Elaborer un schéma global des services publics, et des services aux publics: services et équipements de transports, de formation, de santé, d’action sociale et sportifs





N°19 Soutenir les activités commerciales et artisanales sur le territoire








Démarches collectives à encourager





Démarches collectives à valoriser





Productions phares à soutenir





Centres d’approvisionnement à soutenir





Principaux établissements de transformation à renforcer





L’ACCUEIL ECOMONIQUE





Environnement


Cadre de Vie





Recherche d’échanges et complémentarités





Echanges et complémentarités extérieures





Consolidation des ZA d’intérêt local





Création de nouvelles ZA intercommunales





Consolidation des ZA « moteur »





N°25 Inciter la mise en réseau et la coordination entre acteurs, prescripteurs et opérateurs de l’insertion








N°24 Encourager les initiatives qui visent au renouvellement, à l’entretien du lien social et à la participation de groupes sociaux





ARTICULATION DES SERVICES ET EQUIPEMENTS





Lacapelle Leyme





Pôles d’équipements culturels





Pôles d’équipements de santé





Pôles d’enseignement secondaire et supérieur





Pôle de services publics généraux





Renforcer le fonctionnement en réseaux





Echanges et complémentarités à rechercher





Solidarité





Mise en réseau à renforcer





Association « Emploi à temps partagé »





Pôle d’action sociale





Association intermédiaire





Chantier d’insertion





L’action sociale





L’ ACTION SOCIALE











� En attente de précision





CONTRAT DU PAYS EST QUERCY
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